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DEMANDE ADMISSION MARCHE

BOULEVARD CLEMENCEAU. MONTAGE/DEMONTAGE DES STANDS : - Le montage se dÃ©roulera vendredi 09 dÃ©cembre 2016 de 8h00 Ã  17h00. 
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CONTACTS : 04.94.60.31.59 /04.94.60.31.95 [email protected] / [email protected]



N° dossier : Date d'arrivée :



N° stand :



MARCHE DE NOEL DE DRAGUIGNAN Du SAMEDI 10 DECEMBRE 2016 au SAMEDI 24 DECEMBRE 2016 BOULEVARD CLEMENCEAU



MONTAGE/DEMONTAGE DES STANDS : - Le montage se déroulera vendredi 09 décembre 2016 de 8h00 à 17h00 - L'inauguration du marché de Noël se tiendra vendredi 9 décembre 2016 à partir de 18h00 - Le démontage se déroulera lundi 26 décembre 2016 de 8h00 à 17h00



HORAIRES D'OUVERTURE DU MARCHE : - Lors de l'inauguration vendredi 09 décembre 2016 : de 18h00 à 21h00 - Du lundi au samedi : de 10h00 à 19h00 - Les dimanches : de 11h00 à 19h00 - Lors des nocturnes de la patinoire les vendredis 16 et 23 décembre 2016 : ouverture jusqu'à 21h00 - Lors des "Apéros Concerts de Noël" les 10, 13, 17 et 20 décembre 2016 : ouverture jusqu'à 21h00



CRITERES DE SELECTION : - Nature et qualité des produits en rapport avec le thème de Noël - Originalité des articles proposés - La commission de sélection se réserve le droit de limiter le nombre d'exposants par spécialité - L’ancienneté ne constitue pas un critère déterminant de sélection



DEMANDE D’ADMISSION à retourner avant le 14 juillet 2016 TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS TRAITE



EXPOSANTS : RAISON SOCIALE : ................................................................................................................................................................................ NOM/PRENOM DU RESPONSABLE : ........................................................................................................................................................ ADRESSE : ............................................................................................................................................................................................ CODE POSTAL : ................................. VILLE : ........................................................... PAYS : ................................................................ : ................................................. PORT : ................................................ @ : ............................................................................... SITE INTERNET OU PAGE FACEBOOK : .................................................................................................................................................... SIRET : .......................................................................................... NAF : ............................................................................................
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LES PRODUITS : Veuillez cochez la rubrique que vous représentez : Artisan / artisan créateur



Producteur



Revendeur / Distributeur



PRODUITS OU SERVICES PROPOSES A LA VENTE SUR LE STAND (seuls les produits énumérés seront acceptés) : ...................................................................................................................................................................................................................................................................... ...................................................................................................................................................................................................................................................................... ...................................................................................................................................................................................................................................................................... ...................................................................................................................................................................................................................................................................... ......................................................................................................................................................................................................................................................................



LES STANDS : QTE



PRIX €/TTC



TOTAL



CÔTÉ EXPOSANT Stand sous chapiteau 9m2 avec plancher 3x3m BOITIER ELECTRIQUE (PUISSANCE 3kW) + SPOT LED (16A)



......X



400,00 €



................€



CÔTÉ RESTAURATION Stand "FOOD CORNER" sous chapiteau 9m2 avec plancher 3x3m BOITIER ELECTRIQUE (PUISSANCE 6kW) + SPORT LED (16A)



......X



550,00 €



................€



BOITIER ELECTRIQUE SUPPLEMENTAIRE - PUISSANCE 6kW



......X



150,00 €



................€



Le paiement de votre inscription s'effectuera après acceptation de votre candidature



TOTAL TTC :



................€



DOCUMENTS A JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU DOSSIER D'INSCRIPTION : EXTRAIT DU REGISTRE DU COMMERCE OU DES MÉTIERS OU CARTE DE COMMERCANT NON SEDENTAIRE (datant de moins de 3 mois) ATTESTATION D’ASSURANCE VISUELS ET PRIX DES PRODUITS PROPOSÉS LISTING DES APPAREILS ELECTRIQUES UTILISÉS SUR LE STAND CÔTÉ RESTAURATION : TARIFS DES MENUS



NOTE IMPORTANTE Le représentant de l'entreprise certifie l'exactitude des informations fournies et s'engage à respecter toutes les instructions du règlement et des conditions d'adhésion au marché de Noël de Noël dont il déclare avoir pris connaissance et posséder un exemplaire



A .............................................................................. Le ............................................................................ Signature et tampon précédés de la mention manuscrite "lu et approuvé"
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REGLEMENT DU MARCHE DE NOEL - EDITION 2016 Le marché de Noël de Noël est organisé par la commune de Draguignan, 28 Rue Georges Cisson, 83300 DRAGUIGNAN, à l'effet de structurer cette manifestation et d'assurer le bon déroulement au niveau administratif et financier. Article 1 : DATE ET HEURES D'OUVERTURE - La manifestation se déroulera du samedi 10 décembre 2016 au samedi 24 décembre 2016 inclus. - Le marché de Noël est ouvert les 15 jours au public, du lundi au vendredi de 10h00 à 19h00, le samedi de 10h00 à 21h00 et le dimanche de 11h à 19h, les exposants retenus s'engagent à être présents sur la durée totale et à respecter les plages horaires obligatoires du marché de Noël, étant admis que l'organisateur se réserve la possibilité de les modifier en fonction d'impératifs nouveaux ou des conditions climatiques. - Aucun départ ne sera toléré avant les dates et heures de fermeture, les contrevenants s'exposant alors à un refus systématique d'une candidature ultérieure. Article 2 : LES STANDS - MONTAGE/DEMONTAGE - Seules les personnes munies d'un badge, délivré par l'organisateur, seront autorisées à accéder au marché de Noël une heure avant l'heure d'ouverture au public. - Les emplacements seront mis à disposition des exposants pour le montage vendredi 9 décembre 2016 de 08h00 à 17h00. Pendant toute la durée du marché de Noël l’espace d’exposition sera accessible aux exposants une heure avant l’ouverture afin de leur permettre tout perfectionnement de l’installation, qui devra impérativement être en place avant l’arrivée des visiteurs. Les dommages commis sur le matériel, les structures ou le sol occupé par les exposants et causés par leur installation, leur seront facturés. - Les stands devront être prêts à accueillir les visiteurs à partir de l’horaire d’ouverture au public. La décoration et la présentation des stands devront être cohérentes avec le thème de Noël et effectuées avec goût. L’organisateur se réserve le droit de faire supprimer ou modifier les installations qui nuiraient à l’aspect général de la manifestation ou gêneraient les exposants ou les visiteurs. - Les exposants devront quitter leurs stands dans un délai de 30 minutes suivant la fermeture au public. Nul ne sera autorisé à y demeurer plus longtemps ou à quitter les stands avant la fermeture de la manifestation au public. Au cas où l’exposant laisserait son stand sans surveillance pendant les heures d’ouverture au public, tout dégât ou vol de matériel engagerait sa responsabilité. De même, tout dommage infligé à une partie de la structure, au décor ou aux accessoires mis à disposition du stand serait également à sa charge. - Le démontage s'effectuera exclusivement lundi 26 décembre 2016 de 8h00 à 17h00. Les exposants ont l’obligation de libérer leurs stands au plus tard le 26 décembre à 17h00 et de remettre les emplacements dans leur état d’origine. L’organisateur se réserve le droit de faire enlever, aux frais et risques de l’exposant, le matériel et marchandises laissés sur place. Article 3 : CONDITIONS D'ADMISSION - PAIEMENT - Les demandes d’admission sont établies et fournies par l’organisateur de la manifestation. Elles doivent être complétées, signées et renvoyées par les exposants eux-mêmes avant le 14 juillet 2016. La demande d’admission doit être accompagnée d’une documentation sur les produits ou services présentés. Quand il s’agit d’une société, elle doit être signée par le ou les administrateurs, gérants, associés ou personnes ayant le pouvoir de le faire. Les exposants doivent être en accord avec le Code du travail. - Les demandes d’admission seront analysées par l’organisateur qui statuera sur les admissions et les refus sans être obligée d’en donner les motifs. En cas de refus, aucun recours n’est possible auprès de quelque instance que ce soit et le rejet d'une demande d'admission ne donne lieu au versement d'aucune indemnité au titre de dommages et intérêts. Le candidat refusé ne pourra se prévaloir du fait que son adhésion a été sollicitée par l’organisateur ; il ne pourra invoquer la correspondance échangée entre lui et l’organisateur, la publication de son nom sur une liste quelconque comme preuve de son admission. - Toute participation, une fois confirmée, engage définitivement et irrévocablement son souscripteur. La signature de l’adhésion entraîne l’obligation d’occuper l’emplacement attribué comme celle de le laisser installé jusqu’à la clôture de la manifestation. La signature de l’adhésion comporte la soumission aux dispositions du présent règlement, aux règlements spéciaux insérés dans le dossier de l’exposant ainsi qu’aux mesures sanitaires, d’ordre public et de police qui seraient prescrites tant par les autorités que par l’organisateur. Toute infraction à ce règlement et aux mesures citées ci-dessus, pourra entraîner l’exclusion immédiate, temporaire ou définitive, de l’adhérent, sans aucun remboursement et sans aucun recours possible à l’encontre de l’organisateur. - Une fois l'adhésion confirmée et communiquée à l'exposant participant, ce dernier devra s'acquitter, par chèque, du montant total des frais d'inscription dans les 10 jours après l'envoi de l'avis, sous peine de voir sa candidature annulée. Le chèque devra être libellé à l'ordre du Trésor Public, envoyé ou déposé au Service Animation de la commune de Draguignan et sera encaissé dès réception. Article 4 : ANNULATION ET ASSURANCE Pour l’exposant : - En cas de dédit intervenant avant le 30 septembre 2016 la somme déjà versée sera remboursée, déduction faite de 20 %, conservés à titre de frais. - En cas de dédit intervenant après le 30 septembre 2016 aucun remboursement ne pourra être effectué. - En cas de force majeure ou événement grave justifié, le règlement de l’emplacement sera remboursé intégralement. Si le marché de Noël devait être annulé du fait de l'organisateur, les fonds seraient intégralement remboursés sans intérêt. - L’Organisateur décline toute responsabilité au sujet des pertes, vols, avaries, autres dommages pouvant survenir aux objets, matériels et produits d’exposition pour quelque cause que ce soit. L’exposant devra produire son assurance responsabilité civile. Article 5 : PLAN DU MARCHE DE NOEL - EMPLACEMENTS - Le plan du marché de Noël est établi par les soins de l’organisateur et est modifiable d'année en année. L' organisateur déterminera la répartition des emplacements et sera seul juge de l'affectation des stands dans les divers secteurs et pour chaque exposant. La participation à des éditions antérieures ne génère, en faveur de l'exposant, aucun droit à un emplacement déterminé. Le plan pourra, par suite de circonstances diverses, être modifié mais dans tous les cas l’organisateur s’efforcera de tenir compte des souhaits des exposants. - Le tarif de location des emplacements est fixé par l’organisateur. Ces prix sont inscrits sur le dossier d’inscription. L’organisateur laisse à la charge des exposants l’installation et la décoration individuelle de leurs stands, ainsi que les frais de transport de leurs matériels, ainsi que tout ce qui pourrait leur être utile pour leur espace d’exposition sous réserve du respect des articles 7 et 8. Article 6 : ELECTRICITE ET APPAREILS ELECTRIQUE - Les exposants qui désirent utiliser une puissance électrique supplémentaire devront en faire la demande à l’organisateur du Marché de Noël, en spécifiant la nature et la puissance du courant sur la demande d’admission. Les installations après compteur restent à la charge de l’exposant et se feront sous sa propre responsabilité. Cette demande n’aura pas valeur d’acceptation. DOSSIER D'ADMISSION MARCHE DE NOEL 2016 - 3



- L'exposant ne pourra utiliser que des appareillages conformes aux normes avec dispositifs de protection contre les surintensités. Une liste du matériel électrique utilisé sur le stand devra être fourni par l'exposant, l'organisateur se réserve le droit d'interdire pour raison de sécurité et de normes n'importe quels appareils pouvant nuire au bon fonctionnement électrique du marché de Noël. Article 7 : PRODUITS EXPOSES - L’adhérent expose sous son nom ou sa raison sociale, qui doit être clairement indiqué sur le stand sous forme de panneaux ou d’enseigne. - Il ne peut y présenter que des articles ou produits figurant sur sa demande de participation et acceptés par l’organisateur comme répondant à la nomenclature de la manifestation. - Il ne peut faire de publicité sous quelque forme que ce soit pour des sociétés non exposantes. - Les matériels et produits exposés doivent être conformes aux règles de sécurité. Sont exclues de la manifestation les matières explosives, détonantes et, en général, toute matière que l’organisateur estimera dangereuse ou insalubre. Sont également interdits l’installation et le fonctionnement de tout objet et appareil susceptible de gêner, de quelque façon que ce soit, les autres exposants ou l’organisation de la manifestation. - Les exposants sont tenus de connaître et de respecter les mesures de sécurité et les règlements d’hygiène imposés par les pouvoirs publics ou éventuellement pris par l’organisateur, y compris pour les matériels et produits exposés pour la vente ou la démonstration. - Les exposants sont tenus de respecter toute éventuelle formalité prévue par les douanes et la réglementation française régissant le droit fiscal ; les exposants devront se mettre en conformité avec toutes les formalités à accomplir auprès de la direction des impôts et de la direction des douanes. Article 8 : REGLES DE SECURITE - Les stands sont strictement interdits au public. - Toutes les installations du stand doivent être conformes au règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements et les lieux recevant du public, et satisfaire les obligations de la législation en vigueur (arrêtés du 25/06/1980, du 23/01/1985 [C.T.S.] et du 18/11/1987 [T] ainsi que leurs modifications). Les matériaux qui constituent les structures et cloisons des stands, doivent être de catégorie « moyennement inflammable » ; rideaux et tissus de catégorie « difficilement inflammable » ; les panneaux ou bannières fixés sur les murs (surface inférieure à 20% de la surface totale des murs du stand) peuvent être exposés sans exigence particulière de réaction au feu ; panneaux et bannières suspendus (surface supérieure à 0,5 m²), guirlandes, tentures et matières plastiques de catégorie « non inflammable ». Les certificats de réaction au feu doivent être fournis par l’exposant à la commission de sécurité au plus tard lors du montage des stands. Les nappes en papier sont interdites. Les plantes artificielles ou sèches sont autorisées en quantité limitée. Article 9 : REGLE D'HYGIENE ET DU COMMERCE - Les exposants s’engagent à respecter les règles d’hygiène en vigueur. Ils sont responsables du nettoyage et de la gestion de l’espace qui leur ait attribué, alors que le nettoyage des parties communes incombe à l’organisateur. Les exposants doivent respecter les normes d’hygiène de vente et les normes commerciales, notamment en ce qui concerne l’affichage et la communication des prix. Article 10 : SURVEILLANCE DU MARCHE - L’organisateur fait assurer la surveillance du marché de Noël, de nuit en dehors des heures d’ouverture au public et pendant le jour précédant l'ouverture et le jour suivant la fermeture de celui-ci. Pendant les heures d’ouvertures du marché de Noël, l’exposant demeure l’unique responsable de son stand et de sa marchandise. Pour faciliter la sécurité des biens, aucun stand ou emplacement ne pourra être occupé en dehors des horaires du Marché de Noël. Article 11 : PUBLICITE - L’organisateur de l’événement, s’engage à utiliser tous les moyens de publicité collective en son pouvoir. Le droit d’affichage et l’utilisation de tout autre moyen publicitaire dans l’enceinte et aux abords du Marché de Noël est exclusivement réservé à l’organisateur. Les exposants seront admis à distribuer leur propre matériel de promotion (les circulaires, imprimés, catalogues, etc.) uniquement dans l’emplacement qui leur aura été attribué. Article 12 : DROIT SUR LES AUDIOVISUELS - L’organisateur se réserve le droit de photographier, filmer et enregistrer les exposants, les accompagnateurs et autres personnes présentes sur les stands, ainsi que leurs produits, pour réaliser du matériel audiovisuel ou papier à des fins promotionnelles. Article 13 : DOUANE - La réglementation sur les Foires et Salons modifiée par le texte N° 87-11 DA du 22 janvier 1987 fait acte : seul, le régime de l’admission temporaire pourra désormais s’appliquer à l’exclusion du régime de l’entrepôt privé banal. Les marchandises déclarées sous le régime de l’admission temporaire peuvent être également couvertes par un carnet ATA ou un carnet communautaire de circulation, utilisé dans le cadre des réglementations prévues à leur égard, au lieu et place de l’acquit national modèle S 30. ASSUJETTISSEMENT ET RÈGLEMENT DE LA T.V.A. DES VENTES Article 22 : Ces prestations sont imposables en France lorsqu’elles sont réalisées à l’occasion de foires qui se déroulent en France. Il est rappelé que les entreprises étrangères non établies en France qui réalisent de telles opérations s’engagent à remplir les formalités réglementaires et à s’acquitter de la TVA exigible. Article 14 : APPLICATION DU REGLEMENT - En signant la demande d’admission, le candidat reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et s’engage à en respecter toutes les prescriptions ainsi que celles qui viendraient à lui être suggérées ultérieurement dans l’intérêt de la collectivité. En cas de non respect des règles l’expulsion pure et simple pourra être effectuée à toute heure, sur simple demande, ceci sans préjudice de toute demande de dommages et intérêts. L’organisateur se réserve le droit de modifier le présent règlement dans l’intérêt général, toutes les fois qu’il le jugera utile, et en informant les exposants. Article 15 : CONTESTATION - RECLAMATION - En cas de contestation avec l’organisateur,et avant toute autre procédure, tout exposant s’engage à soumettre sa réclamation par écrit à l’organisateur. - Une fois la demande d’admission signée, elle est considérée comme lue et approuvée par les deux contractants. L’organisateur aura le droit de statuer sur les cas non prévus au présent règlement et toutes ses décisions seront immédiatement exécutoires. Les réclamations écrites et individuelles seront seules admises et devront être adressées : Mairie de Draguignan, Service Animation, 28 rue Georges Cisson, 83300 DRAGUIGNAN. Signature précédée de la mention "lu et approuvé" :
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des documents recommandant
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admission form 












 


[image: alt]





Marche 

DU )EUDI 2 FÂ£VRIER AU MERCREDI8 FÂ£VRIER 2017. FROM THURSDAY FEBRUARY 2nd TOWEDNESDAY FEBRUARY 8th. 2017. , MarcheRichelieu.ca ...
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Marche 

Marche. Trumpet 2 in C. E.C. Jacquet de la Guerre. (1664 - 1729). Edited by Jay Lichtmann. Allegr0 7- 96. 30 ..........? ........!! o oci - i si pe o .. . obo o o. o o. â€¢ odole.
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Q - Admission - CMEQ 

cette fin auront accès à ces renseignements et pour les fins précises liées à leur ... prévaloir du droit d'accès à votre dossier de qualification professionnelle ou ...
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IIM Lucknow admission policy 
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JGLS Admission Brochure 
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Network Admission Control (NAC) 

Admission. Control (NAC) ... Network Admission Control (NAC) is a solution that uses the network ..... department, distribution layer, data center access. Remote ...
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Je marche 

Grande rue du Pollet rue Brunel quai de la Somme pont Colbert. Quai de l'Yser rue Jean Antoine Belle Teste rue du Ravelin quai Trudaine pont Ango rue Notre.
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Je marche 

Enfer rue du Bec quai Henri IV Grande rue rue de Clieu rue du Mortier d'or rue du Bœuf quai Duquesne parc Francois Mitterrand parc Jehan Ango square ...










 


[image: alt]





Admission en non valeur - Budget Principal 

débiteur est connue par les services sociaux de la Mairie comme étant déjà très défavorable). Le montant global de l'admission en non-valeur est de 21 356,75 €. La commission n° 1 en date du 24 juin 2013 a été saisie de ces demandes d'admissions en n
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concours d admission en iufm dbid 52ja9 
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Liasse fiscale ALDI MARCHE 

6H. 0/2. 0/3. 0/4. 0/5. 9U. 9V. 9W. 9X. 0/6. 0/7. 0/8. 0/9. Sur stocks et en cours. 6N. 6P. 6R. 6S. Sur comptes clients. 6T. 6U. 6V. 6W. Autres provisions pour.
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concours enseignement admission oral eps dbid 3jwxgg 
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admission to the french grandes ecoles .fr 

The teaching in these institutes is parallel to that given in the universities. However, the .... Franco-American Commission for Educational Exchange. (Fulbright ...
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francais ethique professionnelle admission dbid 4g31a 
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D 50 admission en non valeur BP 

Sont prÃ©sents : M. JUMEL SÃ©bastien, M. FALAIZE Hugues (Ã  partir de la question nÂ° 2 ter), M. LEVASSEUR Thierry, Mme DELANDRE BÃ©atrice, M. TAVERNIER.










 


[image: alt]





Demande d'Inscription 

Formations Continues Post-Universitaires • 5 rue Garancière - 75006 Paris. (dûment ... e-mail. ❒ Je souhaite m'inscrire à la Formation Universitaire suivante : ... Inscriptions : Annick LIGOT • Tél. 01 57 27 87 18 • [email protected]
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"environnement" En Marche 

Le prix du carbone doit intÃ©grer les dommages causÃ©s Ã  l'environnement. .... des opÃ©rateurs sur le stockage de l'Ã©nergie et les rÃ©seaux Ã©lectriques intelligents :.
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Marche ou crève AWS 

Cette fic est écrite dans le cadre de la cinquième nuit écriture du FoF (Forum Francophone) pour le thème "stimulant". Le FoF est un forum regroupant tous les francophones de ffnet où l'on peut discuter, demander de l'aide ou s'amuser entre nous. Le 
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La longue marche de 

l'ébauche par manque de temps et confié la finalisation à son équipe de dessinateurs, il y a surtout eu le personnage central de. Zarafa. «Je me suis jeté sur le ...










 


[image: alt]





La longue marche de 

fois enregistrÃ©es, les voix vont conduire nos animateurs Ã  coller Ã  la rÃ©alitÃ© du jeu, ... dans la peau d'un personnage de dessin animÃ©, surtout avec nos voix qui ...
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Demande d'équivalence 

TÉLÉPHONE (SECONDAIRE). AUTOÉVALUATION. Veuillez noter que les équivalences sont destinées uniquement aux cours de formation à l'enseignement ...










 


[image: alt]





COMPOSANTE DEMANDE 

Transafricaine de Technologie. Bureau d'Ã©tudes et de ... conditionnement, de transport et de distribution du gaz butane, en visant une optimisation de la filiÃ¨re, ...
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Demande d'adhésion 

Demande d'adhésion. Coopérative D'Habitation Jolie‐Fontaine D'Hochelaga. Informations personnelles. Nom: Prénom: Adresse: Ville: Code Postal:.
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